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À l’intérieur ce mois-ci: 
 Séances 

 Avis public 

 Quand composer le 9-1-1 

 Chasse aux cocos de Pâques 

 Camp de jour 

 FADOQ 

 Nouveautés de la  bibliothèque 

 Bande riveraine 

 SARCA 

 Transport collectif 

 SPAD 

 Et plus !     
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2022 

AVRIL 

Municipalité de Saint-Louis 

750, rue St-Joseph 

Saint-Louis  Québec  J0G 1K0      

450-788-2631     
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BUREAU FERMÉ 

Prenez note que le  

bureau municipal  

Sera fermé  

Jeudi 14 avril 

Et  

Lundi 18 avril 

Pour le congé de Pâques 

Joyeuse Pâques à tous !  

Détail page 8 

DISTRIBUTION DE CHOCOLAT 
POUR LES ENFANTS!!! 
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Responsable des loisirs et ad-
jointe à l’administration: 

 Lyne Labelle  788-2631 

  Poste    2005 

loisirsstlouis@mrcmaskoutains.qc.ca 

Responsable de la biblio-
thèque : 

Claudette Bonin      788-2631  

  Poste 2008   

bibliost-louis@outlook.com 

 

 

                                                                            

                                                         
Contremaître aux travaux 
publics : 

Richard Drapeau     779-9388 

voiriestlouis@mrcmaskoutains.qc.ca 

Poste vacant  Journalier 

Chantal Cloutier           

Préposée aux 

Espaces verts, parcs  et ménage 

Directrice générale :   

Joscelyne Charbonneau      788-2631 

  Poste     2001 

dgstlouis@mrcmaskoutains.qc.ca 

Secrétaire-trésorière adjointe 

Guylaine Lapierre                788-2631 

  Poste      2002 

mstlouis@mrcmaskoutains.qc.ca 

Inspecteur en bâtiment  

Luc Munier 788-2631 

  Poste     2003 

inspecteurstlouis@mrcmaskoutains.qc.ca 

 

 

                                                               
Transport adapté 

               450-774-8810 

Transport collectif région.   
 450-774-3173 

Développement économique                                 

 Administration générale   
 450-774-3141 

Évaluation foncière     
 450-774-3143 

Gestion des cours d’eau     
 450-774-3141 

450-773-4232    
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Employés et autres services 

Répertoire téléphonique 

MRC des Maskoutains 

  

Maire :    

Yvon Daigle  788-2635 

 

Conseillers : 

Jean Sioui  788-2080 

Jean-Claude Drolet            788-2020 

Patrice Forcier  788-2514 

Robert Charron      514-588-1425 

Jean-Pierre Arpin         788-2726 

Jacques Mathieu            788-2413 

HEURES 
D’OUVERTURE DU 

BUREAU MUNICIPAL 

Lundi au jeudi :   

08 h 30 à 12 h 00 

13 h 00 à 16 h 00 

Vendredi :  FERMÉ 

Location de salle :  

Toutes personnes désirant louer le 
centre récréatif de Saint-Louis 
doivent s’adresser à la municipalité 
au  

450-788-2631  

durant les heures d’ouverture. 

Contrôle animalier 

SPA Drummond  

1-855-472-5700 

FADOQ: 

Jean Trempe  Président 

  579-489-2696 

Aline Méthot  Resp. des cartes 

  788-2926 

Fabrique St-Louis 

931, St-Edouard St-Jude 

  792-3943 

URGEN CE  

En tout temps composer immédiatement 
le:9‐1‐1 

Pour les municipalités non desservies par le 
310‐4141 
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Extrait du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la municipalité de Saint-Louis, tenue à la 
salle du conseil de Saint-Louis, le lundi 4 avril 2022, à 20h00, à laquelle séance sont présents:  Messieurs les con-
seillers : Jean Sioui, Jean-Claude Drolet, Patrice Forcier, Jean-Pierre Arpin, Robert Charron et Jacques Mathieu.  
Formant quorum et  siégeant sous la présidence de monsieur Yvon Daigle, maire.  Est aussi présente madame Jos-
celyne Charbonneau, directrice générale.  Tous les membres présents affirment avoir reçu leur avis de convocation 
tel que prescrit par la loi. 

 D’adopter l’ordre du jour telle que soumise; 

 D’adopter la liste des comptes à payer au montant de 80 798.22$; 

 De confirmer le dépôt des rapports d’audit portant sur la transmission du rapport financier à la ministre des 
Affraires municipales et de l’Habitation (MAMH); 

 D’autoriser la directrice générale à rembourser un montant de 525 636$ à la caisse Desjardins Pierre-De Sau-
rel—réfection du rang Prescott, du rang Chauvin et de la rue du Parc au prêt temporaire; 

 D’autoriser Yvon Daigle, Jean-Pierre Arpin et Jean Sioui à participer au congrès annuel de la FQM; 

 D’autoriser l’adhésion au Programme d’assurance collective de la Fédération Québécoise des Municipalités 
(FQM) et à un contrat d’assurance collective; 

 De décréter le mois d’avril le Mois de la jonquille; 

 De proclaimer la semaine du 24 au 30 avril 2022 la Semaine nationale des dons d’organes; 

 De proclaimer la semaine du 2 au 8 mai 2022 la Semaine de la santé mentale; 

 De procéder à l’embauche de M. Mathieu Ménard Sansoucy au poste de journalier au service des travaux 
publics; 

 Avis de motion règlement numéro 541-22 édictant le Code d’Éthique et de déontologie des employés munici-
paux de la municipalité de Saint-Louis; 

 D’autoriser la directrice générale à procéder aux paiements des subventions du règlement numéro 529-21 
pour la première année—Programme de revitalisation; 

 De demander à la MRC des Maskoutains l’aide financière au programme d’aide COVID-19 au montant de 9 
050$; 

 De demander à la MRC des Maskoutains de modifier la cartographie  des milieux humides et hydriques afin 
de la rendre conforme à la réalité du territoire de la municipalité de Saint-Louis; 

 D’autoriser l’achat de 4 roues pour les pneus  d’été du Chevrolet Silverado; 

 D’autoriser la demande de derogation mineure DM-2022-1—Empiètement en marge avant lot 6 335 523; 

 Dépôt du certificat relatif au déroulement de la procedure d’enregistrement des personnes habiles à voter en 
lien avec le règlement numéro 389-22 agrandissement de la zone H-106; 

 Adopter le règlement numéro 389-22 amendant le règlement d’urbanisme numéro 389-06– Agrandissement 
de la zone H-106; 

 D’autoriser une dépense au montant de 1 500$ pour la fête de l’été qui se tiendra le 18 juin 2022; 

 D’autoriser la directrice générale a procéder aux entrevues des animateurs (trices) et coordonnateur (trice) du 
camp de jour; 

 Levée de la séance. 

PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL LE LUNDI  2 MAI 2022 À 20h00  Page  3 

 Résumé de la séance ordinaire du conseil du 4 avril 2022 
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  AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC 
  

Adoption du règlement n° 389-22 amendant le règlement n° 389-06 intitulé Règlement d’Ur-
banisme de la Municipalité de Saint-Louis (Agrandissement de la zone H-106) à même une 

partie de la zone P-102) 

 

EST PAR LA PRÉSENTE DONNÉ, par la soussignée directrice générale et greffière-trésorière de 
la Municipalité de Saint-Louis, de ce qui suit : 

 

QUE le règlement n° 389-22 amendant le règlement n° 389-06 intitulé Règlement d’Urbanisme de 
la Municipalité de Saint-Louis  (Agrandissement de la zone H-106 à même une partie de la zone P-
102) a été adopté par le Conseil municipal à la séance ordinaire du 4 avril 2022; 

 

QUE ledit règlement n° 389-22 ainsi que toute la documentation relative à cette modification au 
plan d’urbanisme sont disponibles pour consultation au Bureau municipal durant les heures d’ou-
verture ou par courriel à l’adresse suivante : dgstlouis@mrcmaskoutains.qc.ca 

 
PRENEZ ÉGALEMENT AVIS que ledit règlement n° 389-22 a été transmis à la MRC des Maskou-
tains pour approbation. Ledit règlement n° 389-22 entrera en vigueur conformément à la Loi. 

 
Donné à Saint-Louis, ce 6e jour du mois d’avril 2022  

 
 
 

    

Joscelyne Charbonneau 

Directrice générale et greffière-trésorière 
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Avis public 

AVIS PUBLIC 
PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 541-22 ABROGEANT  

LE RÈGLEMENT NUMÉRO 506-18 ÉDICTANT LE CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES EMPLOYÉS MUNICIPAUX DE LA 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-LOUIS 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné que : 

Lors de la séance ordinaire du conseil municipal qui s’est tenue le 4 avril 2022 à 20 h, en la salle du Conseil, au 750, 
rue Saint-Joseph, à Saint-Louis, avis de motion a été donné qu’un règlement intitulé : RÈGLEMENT NUMÉRO 541-22 
ABROGEANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 506-18 ÉDICTANT LE CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES EMPLOYÉS 
MUNICIPAUX DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-LOUIS sera soumis pour adoption lors d’une prochaine séance ordinaire du 
Conseil, et un projet de règlement a été déposé à cet effet. 

Conformément aux exigences de la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière municipale, ledit projet de règlement a 
comme objectif de mettre à jour le Code d’éthique et de déontologie des employés municipaux dans le but d'énoncer 
de nouvelles règles déontologiques devant guider la conduite des employés, pour respecter les exigences prévues à 
l'article 7.1 de la Loi sur l'éthique et de déontologie en matière municipale (L.R.Q., ch. E-15.1.0.1); 

QUE conformément aux dispositions de la Loi sur l'éthique et la déontologie en matière municipale, toute municipalité 
doit remplacer son code d'éthique et de déontologie des employés en vigueur. 

Le présent code édicte des valeurs et des règles de conduite applicables aux employés de la Municipalité de Saint-
Louis ainsi que les mécanismes d’application de contrôle à cet effet : 

L’intégrité des employés municipaux; l’honneur rattaché aux fonctions d’employé de la Municipalité ; la prudence dans 
la poursuite de l’intérêt public; le respect et la civilité envers les membres du conseil municipal, les autres employés de 
la Municipalité et les citoyens, incluant lors des communications sur le web et les médias sociaux ; la loyauté envers la 
Municipalité ; la recherche de l’équité. Ces règles de conduite comprennent notamment toute situation où l’intérêt per-
sonnel de l’employé peut influencer son indépendance de jugement dans l’exercice de ses fonctions; toute situation qui 
irait à l’encontre des valeurs énoncées dans le présent Code d’éthique et de déontologie; le favoritisme, la malversa-
tion, les abus de confiance ou autres inconduites. 

Ce règlement sera soumis pour adoption à la séance ordinaire du lundi 2 mai 2022 à 20 h en la salle du Conseil, au 
750, rue Saint-Joseph, à Saint-Louis. 

Le projet de règlement est disponible pour consultation au Bureau municipal durant les heures d’ouverture. 

 
Donné à Saint-Louis, ce 11ième jour du mois d’avril 2022  

 

 

Joscelyne Charbonneau 

Directrice générale et greffière-trésorière 
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QUAND COMPOSER LE 911 
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Services municipaux 

Inspecteur en bâtiment 
 
L’inspecteur en bâtiment, mon-
sieur Luc Munier est disponible 
les MERCREDIS, sur rendez-vous, 
entre 8h30 et midi et de 13h00 à 
16h00.  Prière de communiquer 
avec lui au 450-788-2631 poste 
2003  avant de vous présenter.      
 
Merci de votre collaboration 

Contremaitre aux travaux 
publics 
 
En cas d’urgence ou pour 
une demande de fermeture 
de l’eau à un chalet ou une 
maison, vous pouvez com-
muniquer avec notre con-
tremaitre aux travaux pu-
blics, M.Richard Drapeau 
au  450-779-9388 

Récupération de piles au 
bureau municipal:  

 

Vous n’avez qu’à déposer 
vos piles au bureau munici-
pal durant les heures d’ou-
vertures.  Les piles accep-
tées sont: AA, AAA, C, D et 
9 volts. 

Feu en plein air 

Régie d’aqueduc 

Vous devez faire la demande pour un permis de feu 
auprès de Monsieur Jacques Mathieu au  

450-788-2413 

AVIS IMPORTANT 

La Régie d’Aqueduc Richelieu Centre demande la collaboration de tous les contribu-
ables.   

En effet, le compteur intérieur et/ou le lecteur à distance à l’extérieur doivent toujours être acces-
sibles afin de permettre au coordonnateur de la Régie d’effectuer les réparations en tout temps, 

SPA de Drummond 

 

 Vous en avez assez des chiens errants sur votre terrain et de leurs matières fécales ? 

 Vous en avez assez des aboiements incessants de jour ou de nuit ? 

 Vous pouvez porter plainte à SPA Drummond en composant le  1-855-472-5700. 

 Pour une urgence les samedis et dimanches, contactez la Sûreté du Québec 
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La Chasse aux Cocos de Pâques 
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LE CAMP DE JOUR CET ÉTÉ À  
SAINT-LOUIS... 
 
IL EST ENCORE TEMPS DE S’Y INSCRIRE! 
LA PROGRAMMATION DES ACTIVITÉS 
EST EN COURS. 
 
PLAISIR—AMUSEMENT AVEC LES AMIS! 
 
Pour informaƟon 
Lyne Labelle 
Adresse courriel :  
loisirssaintlouis@mrcmaskoutains.qc.ca 

 CAMP DE JOUR 2022 

FADOQ 

FADOQ St-Louis  
 

Assemblée générale annuelle  
le 19 Avril 2022 

à 10:00 am  
Centre récréatif de St-Louis 

100, rue Messier 
 
Bienvenue aux membres. 

Bienvenue aux  Membres de la FADOQ  
les Mardis après-midi  pour les activités  
( les cartes , bingo et la pétanque) 
 
Bienvenue à tous! 
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NOUVEAUTÉS DE LA BIBLIOTHÈQUE 

La bibliothèque  

est ouverte  

le mardi,  

 

de 10h30 à 12h00   

                                             
et 18h30 à 20h00 

ROMAN FICTION : 

 

-Voyageurs de passages (v.1, v.2 et v.3)  (Pierrette Beauchamp) 

-Une dose de rage  (Angeline Boulley) 

-Le chant des bruants (v.1 et v.2) (Claude Coulombe)  

-Le clan Picard (v.1, v.2 et v.3) (Jean-Pierre Charland) 

 

CUISINE, OISEAUX, HERBES ET JARDINAGE: 

 

-Souper vraiment trop faciles! -5 ingrédients, 15 minutes (Miléna Babin)  

-Guide d'observation des oiseaux  (Denis Faucher) 

-La passion des herbes  (Jekka McVicar) 

-Jardiner avec Marthe (v.3)  (Marthe Laverdière)                                                                                                                

 

BD : 
 

-Sorcières sorcières (v.4) -Le mystère des fleurs de tempête  (Joris Chamblain) 

-Dad (v.5) -Amour, gloire et corvées  (Nob)                                                

 

JEUNESSE: 
 

-Cherche et trouve -Dans 15 lieux fantastiques  (Maude-Iris Hamelin-Ouellette) 

-Le coeur rouge et or de Nestor  (Renée Wilkin) 

-Mon grand animalier des bébés animaux  (Marie-Ève Côté) 
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Calendrier des collectes et des activités 

  

  

  Bande riveraine 
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 Ensemencement de la bande riveraine 
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SARCA 
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TRANSPORT COLLECTIF 

 

TITRE DU BULLETIN 

La Brouette maraîchère 
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 MRC des Maskoutains 
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  SOCIÉTÉ PROTECTRICE DES ANIMAUX DE DRUMMOND 
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 COOPTEL 

  


